Monsieur SQUILLACE, rapporteur, infarme 'Assemblée qulil canvient de renouveler la distribution de produits
laitiers aux déldves des €lablissements prédlémentaires de la Commune de LUDRES pour Mannée scolaire
1991/1992. Il rappelle que cette expérience est mende depuis le deuxidme trimestre 198071981,

Cette année, la subvention accordfe par ONILAIT est de 0,66 F par dose de lait entier nature lacturde &
compter de septembre 1931 & 1,160 F TTC VMunitd, ['année passée, la subvention &tait de 0,68 F,

Nombre de ratfons
colt total
mantant suliventdion

montant résiduef 4 la
charge de fa Commune

. T

Pour mdmaolre Préfvisions
année 1990/1991 annde 1991/1992
22 638 23 100
27 676, 00 26 79, 00
75 393, 84 15 246, O
12 282, 16 11 550, OO

LE CONSERL MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,

defcide & Munanimilé :

- de reconduire la distribution de produits laftiers aux éléves des €tablissements préélementaires de la

Commune pour PMannde 1991/1992,



